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35120 Roz-Landrieux 
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Compte-rendu du conseil d’école 

du jeudi 2 février 2023 

 

 

Personnes présentes : Mme Pieteraerents (ligue contre le cancer), M. Douce, Mme Jallat, 

Mme Poirier, M. Lecocq, Mme Pouquine, Mme Rabet, (représentant(e)s des parents 

d’élèves) ; M. Robinault (DDEN) ; M. Mainsard (maire), Mme Ridard (adjointe au maire) ; 

Mme Robert, Mme Michel, M. Le Calvez, Mme Barotte, Mme Bernard (enseignant(e)s) et M. 

Lebeslour (directeur). 

 

Personnes excusées : Mme Lefort-Oger, Mme Métairie, Mme Lopin, Mme Cornée, Mme 

Clément, Mme Hayer, Mme Amis, Mme Le Bihan. 

 

 

 

Rédacteur du compte-rendu : Loïc Lebeslour 

 

 

 

 

1. Approbation du compte-rendu du premier conseil d’école 

 
 

Le compte-rendu du premier conseil d’école est approuvé. 

 

 

 

2. Présentation de l’explo’santé par Victoria Pieteraerents, chargée 

du projet, de la ligue contre le cancer.   
 
 

Mme Victoria Pieteraerents de la ligue contre le cancer présente le programme pluriannuel de 

promotion de la santé en milieu scolaire, qui commencera dans la classe de CM1 à partir de 

mars prochain, pour dix séances. Elle suivra cette cohorte pendant trois ans, en CM2 en 

2023/2024 et en 6ème en 2024/2025. 

L’objectif est de permettre aux élèves de mieux se connaitre pour savoir prendre soin de leur 

santé. 
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Il s’agit d’un programme national, soutenu par une équipe de recherche. Ce programme sera 

dispensé sur tout le territoire dolois (200 élèves environ). Dol et les villages environnants ont 

été repérés comme prioritaire pour sa mise en place. 

Les élèves disposeront d’un carnet de bord et d’une fiche à remplir à la maison pour chaque 

séance, afin d’impliquer les familles. 

Cette opération est financée par la ligue contre le cancer. 

 

 

 

3. Rythmes scolaires : demande de dérogation pour la rentrée 2023 

 
Il est demandé de procéder à un vote afin de prolonger ou non la dérogation concernant la 

réforme des rythmes scolaires en maintenant la semaine de quatre jours. C’est le directeur 

académique à Rennes qui, après consultation de ce vote et après avoir demandé l’avis de la 

mairie, prendra la décision. 

Lors du premier conseil d’école, les membres s’étaient prononcés pour un maintien de 

l’organisation actuelle, avec un éventuel décalage de cinq minutes le matin afin de permettre 

aux enfants d’avoir plus de temps à table. 

Une enquête a été réalisé par mail. Il n’y a pas eu d’opposition des parents d’élèves. 

Les horaires seraient les suivants à partir de la rentrée de septembre 2023 : 

- Lundi, mardi, jeudi et vendredi, ouverture de l’école à 8h30, classe de 8h40 à 11h40 le 

matin ; ouverture de l’école à 13h20, classe de 13h30 à 16h30. 

 

Les membres du conseil d’école ont voté comme suit : 

 

Pour Contre Réservé (abstentions) 

Parents élus : 6 Parents élus : 0 Parents élus : 0 

Élus : 2 Élus : 0 Élus : 0 

Enseignants : 6 Enseignants : 0 Enseignants : 0 

DDEN : 1 DDEN : 0 DDEN : 0 

Total : 15 Total : 0 Total : 0 
 

Le dossier sera joint au directeur académique à l’issue de ce conseil d’école. La mairie 

enverra également un document allant dans le même sens. 

 

 

4. Préparation de la rentrée 2023 : carte scolaire, prévisions 

d'effectifs, répartitions 
 

97 enfants annoncés à la rentrée de septembre 2023, soit 9 de moins qu’en 2022. Deuxième 

forte baisse. 

Prévisions par niveaux :  

- 6 TPS ; 

- 6 PS ; 

- 10 MS ; 

- 12 GS ; 

- 13 CP ; 

- 20 CE1 ; 



- 6 CE2 ; 

- 15 CM1 ; 

- 9 CM2. 

 

Des craintes en raison de deux années de baisse consécutive.  

 

La répartition peut poser problème, notamment à cause de la petite salle de classe. 

 

 

5. Coopérative scolaire : bilan des cadeaux de Noël et de la vente 

des calendriers.  
 

 

Budget mairie : 1272€ (12€ par élève). 1249,53€ ont été dépensés, comme suit : 

 

 

TPS / PS / MS 

n° Date Facture Montant Total 

0 1/12/22 Mairie : 12€/élève 204,00 € 204,00 € 

35 2/12/22 cultura :albums 63,24 € 140,76 € 

35 2/12/22 bookinou : conteuse bookinou 10 gommettes 60,00 € 80,76 € 

36 2/12/22 Mary : geosmart, puzzles 78,51 € 2,25 € 

 

 

MS/GS 

n° Date Facture Montant Total 

0 1/12/22 Mairie : 12€/élève 228,00 € 228,00 € 

35 2/12/22 cultura :albums 63,24 € 164,76 € 

35 2/12/22 bookinou : conteuse bookinou 10 gommettes 60,00 € 104,76 € 

36 2/12/22 Mary : geosmart, puzzles 104,76 € -0,00 € 

 

 

CP 

n° Date Facture Montant Total 

0 1/12/22 Mairie : 12€/élève 180,00 € 180,00 € 

40 20/12/22 décathlon : ballons, jeux… 49,00 € 131,00 € 

41 20/12/22 la rose des vents jeux 80,06 € 50,94 € 

42 05/01/23 Cultura : jeux 45,96 € 4,98 € 

 

 

CP/CE1 

n° Date Facture Montant Total 

0 1/12/22 Mairie : 12€/élève 144,00 € 144,00 € 

39 20/12/22 Vivement mercredi : jeux, puzzles… 65,61 € 78,39 € 

43 05/03/23 espace culturel leclerc : livres 58,23 € 20,16 € 

 

 



CE2/CM1 

n° Date Facture Montant Total 

0 1/12/22 Mairie : 12€/élève 288,00 € 288,00 € 

44 6/1/23 Mary : puzzles, animaux, vivarium, jeux… 138,66 € 149,34 € 

45 06/01/23 Mary : jeu de dames, cordes à sauter, tamtam… 58,19 € 91,15 € 

46 06/01/23 Mary : jeu d'échec 26,91 € 64,24 € 

49 06-janv Librairie doloise : livres 48,87 15,37 € 

 

 

CM1/CM2 

n° Date Facture Montant Total 

0 1/12/22 Mairie : 12€/élève 228,00 € 228,00 € 

37 02/12/22 truffaut : plantes 111,44 € 116,56 € 

47 06/01/23 Amazon-cultura : livres 136,85 € -20,29 € 

 

 

Les calendriers ont rapporté 793,50€. 

 

 

6. Les projets pédagogiques du deuxième trimestre. 

 
L’école a bénéficié d’un second « plan bibliothèque en zone rurale ». La mairie devait 

s’engager à financer la moitié d’achat de livre, l’éducation nationale proposant une subvention 

au moins équivalente. 400€ ont été pris sur les 7200€ annuels alloués par la mairie ; il était 

demandé 400€ à l’éducation nationale, qui a finalement porté sa subvention à 1500€. Ce sont 

donc 1900€ de livres qui ont été dépensés pour garnir les étagères des bibliothèques de 

l’école. Les factures avec le détail des livres achetés sont en pièce jointe.  

 

Les maternelles ont fait entrer les parents dans l’école pour une matinée bricolage, puis pour 

une matinée jeux de société. Ils poursuivent leur correspondance scolaire avec une école de 

Saint-Malo. Les grandes sections devraient bénéficier de dix séances de natation à partir du 

mois de mars. Ils devraient effectuer une sortie à la bibliothèque/ludothèque de Dol. 

 

Les CP et les CP/CE1 sont également engagés dans un projet de correspondance scolaire avec 

une école du Morbihan, à Gestel. Une rencontre est envisagée. Ils devraient également visiter 

la maison de la baie du Mont-Saint-Michel. 

 

Intervention de la COM COM dans la classe de CM2 sur les mobilités douces. Quatre 

interventions en classe à partir de mars. 

 

Visite du marais de Châteauneuf d’Ille-et-Vilaine pour les CM2, avec une intervenante de la 

fédération de chasse.  

 

Paris : la sortie est prévue du 8 au 10 février : visite du Louvre, de l’opéra Garnier, du château 

et des jardins de Versailles, croisière sur la Seine en bateau mouche, visite du musée d’Orsay 

et de la Tour Eiffel. En raison des grèves à la SNCF, le voyage s’effectuera en car et non en 

train, ce qui entrainera un surcoût pour la coopérative scolaire. 

 



Il était prévu une intervention du syndicat intercommunal de musique de Tinténiac pour les 

quatre classes de l’école élémentaire. Faute de personnel pour assurer ces interventions, le 

projet est ajourné. 

 

« L’école, faisons-la, ensemble ». Il est possible que l’école s’engage dans le processus, afin 

notamment de trouver des financements pour ses projets pédagogiques. 

 

 

 

 

7. Questions diverses. 
 
Mme Pouquine demande si la mairie peut facturer la garderie au quart d’heure ou à la demi-

heure. La réponse de la mairie est non. Facturer au quart d’heure ou à la demi-heure 

nécessiterait une augmentation du temps de gestion et de facturation, et cela pourrait générer 

quelques difficultés d'interprétation sur les périodes facturées. 

Mme Ridard informe le conseil d’école du changement de date des olympiades : elles auront 

lieu le vendredi 23 juin 2023. 

 

 

 

 

Merci à tous d’avoir participé à ce conseil d’école. 

 

Rendez-vous le vendredi 16 juin 2023. 


